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• La bataille se joue maintenant au Parlement européen avec
le projet de directive sur le droit d'auleur. Il y a une responsabi-
lité historique à adopter un cadre juridique en faveur des créa-
teurs. Google et Facebook sont contre. Et vous? Et vos élus?

L'Europe des géants
de l'Internet ou des créateu rs
de contenus?

Rarement sujet n'aura été
débattu de façon si con-
troversée entre les parle-
mentaires européens qui
sont en faveur d'un mo-

dèle économique numérique per-
mettant une rémunération équi-
table des créateurs (l'idée étant
que sans modèle économique, il
n'y aura plus de création) et ceux
qui veulent empêcher ces mêmes
créateurs de s'opposer à la diffu-
sion tout azimut de leurs Œuvres
via les plates-formes numériques
(la thèse étant qu'une minimisa-
tion des droits des créateurs favo-
risera l'accès à la connaissance).

Juste rémunération
Le cœur de la

contradic-
tion, ce sont
les droits à
reconnaître
aux crea-
teurs. Pour les
uns, ces droits
sont indispensables pour
permettre aux créateurs d'ob-
tenir une juste rémunération,
pour les autres, ces mêmes droits
vont freiner la diffusion de l'in-
formation.

La question est cruciale et d'ac-
tualité. Dans le cadre de ses initia-

tives SUI' le marché unique numé-
rique, la Commission européenne
a remis un projet de directive sur
le droit d'auteur, dans lequel elle
propose de renforcer les droits
des créateurs. Le Parlement et le
Conseil des ministres de l'Union
décideront sur ce texte, et de leur
réponse dépend en grande partie
l'avenir de l'économie euro-
péenne des contenus culturels et
d'information.
la puissance des Gafa
D'un côté donc, le mouvement

"anti" qui prétend défendre le
bien des consommateurs en mi-
nimisant les droits des auteurs et
éditeurs. Cette thèse idéologique
est soutenue par les Gafa (Google,
Facebook. ..) qui diffusent des con-
tenus moyennant une rémunéra-
tion tout au plus dérisoire. Une
directive européenne qui consa-
crerait la non reconnaissance des
droits des créateurs, représente-
rait pOUl'les Gafa une victoire his-
torique: à leUl' puissance techno-
logique et de marché, s'ajoutera
l'impuissance juridique de celles
et ceux qui créent. Le comble est
d'arriver à faire défendre cette
thèse avec des arguments appa~
remment nobles de liberté d'ac-

cès à l'information.
De l'autre côté, la thèse que

nous défen-
dons becs et
ongles avec
une série
d'autres par-
lementaires
de tous grau-
pes confon-
dus, qui
plaide au con-
traire pour
une recon-
naissance et
une mise en
Œuvre effi-
cace des droits
des créateurs.
Avant la révo-
lution numé-
rique, l'indus-
trie des conte-
nus vivait
grâce aux re-
venus générés par la vente des
disques et CD pour la musique,
par les billetteries pOUI'les specta-
des, par la vente des publications
imprimées pour les journaux et
magazines, pal' la vente de la pu-
blicité pour l'ensemble des mé-
dias. L'économie numérique dé-
matérialise les contenus, les rends
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hyper accessibles, facilite leur pla-
giat ou leur copie. Il est donc es-
sentiel d'organiser un cadre juri-
dique adapté à cette nouvelle éco-
nomie pour faire émerger un
modèle économique vertueux
qui soit en mesure de générer les
ressources qui fmanceront les
créateurs.

Objection de Google
A la commission Marché inté-

rieur et Protection des consom-
mateurs du Parlement européen
dont nous faisons partie, la rap-
porteur en charge du dossier, mi-
lite pour que l'on supprime toutes

les mesures en faveur de la pro-
tection du droit d'auteur. Cette
position procède d'une mécon-
naissance inquiétante du fonc-
tionnement d'une économie de
marché. Quelle profession pour-
rait exister durablement si le sys-
tème juridique ne reconnaissait
pas un droit de propriété sur les
résultats du travail réalisé, c'est
tellement évident que l'on
s'étonne de l'acharnement des
"anti" pour nier ce droit élémen-
taire.
Google a récennnent plaidé

pour dire qu'il ne serait matériel-
lement pas possible de gérer les
droits qui seraient reconnus aux
créateurs. Depuis quand un droit
civil légitime ne serait pas re-
connu parce qu'un opérateur éco-
nomique trouverait difficile de le

gérer?

Un enjeu de taille

En ces temps où il est devenu
patent combien la toile internet
est omniprésente pour nos ci-
toyens et nos démocraties et que
les moteurs de recherche et ré-
seaux sociaux n'assument quasi

pas de res-
ponsabilité
quant aux
contenus
qu'ils diffu-
sent, notam-
ment en ce
qui concerne
les fausses
informa-
tions, mani-
pulations et
discours hai-
neux, il y a
une respon-
sabilité his-
torique à
adopter un
cadre juridi-
que pour les
créateurs. Ce
cadre doit
permettre de

développer l'emploi dans les pro-
fessions artistiques, journalisti-
ques' littéraires, en vue de StinlU-
1er la culture, la connaissance, le
débat dans toute l'Europe.
Derrière ces discussions très

techniques, notamment celle de
l'adoption d'un droit voisin pour
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les éditeurs, il faut bien prendre la
mesure de ce qui se joue. Ces
changements que nous propo-
sons à la directive sont ceux qui
permettront à tous les créateurs
européens de se faire entendre
dans leurs relations avec les
GAFA,ce sont ceux qui leur per-
mettront de dire oui ou non
quant à l'exploitation de tout ou
partie de leurs contenus par une
plate-forme technologique. On
comprend que certains intérêts
économiques font tout pour
qu'ils ne soient pas adoptés. Les
citoyens ont la parole à travers
leurs parlementaires et gouverne-
ments.

Selon Google,
il ne serait

matériellement
pas possible de gérer
les droits qui seraient

reconnus
aux createurs.
Depuis quand

un droit civil légitime
ne serait pas reconnu, /parce, qu un C?perateur

economlque
trouverait difficile

de le gérer?
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